
Cursus de qualification complémentaire en
psychologie d’urgence FARP



Références

www.farp.ch/cursus/psy-durgence



Structure de la Formation

230 unités
1 unité = 45 minutes minimum

Durée
Minimum 1 an, maximum 5 ans



Structure de la Formation
Connaissances et 
savoir-faire

Pratique 
professionnelle

Supervision

Rapports de cas 
documentés

160 unités

- Expérience pratique de 4 jours auprès d’institutions pertinentes en
psychologie d’urgence (par exemple police, pompiers,…) dont 2 jours maximum
peuvent être remplacés par des exercices de simulation de catastrophe ou
l'observation / accompagnement d'un·e psychologue d'urgence FSP lors de ses
interventions (selon système de mentorat / encadrement en place). (cette
pratique équivaut à 30 unités)

- Interventions immédiates et post-immédiates dans le cadre d’une activité de
psychologue (d’urgence)

10 unités (6 unités en séances individuelles et 4 unités en groupe)

4 rapports d’interventions supervisées (dont les interventions ont été abordées
en supervision individuelle) et rédigés selon le canevas fourni (correspond à 30
unités)





Module 1 : Interventions Immédiates
8 journées = Printemps

• 6 jours de formation

• 1 journée de mise sous stress

• 1 journée d’évaluation

Module 2 : Interventions Post-Immédiates
7 journées = Automne (ou année suivante)

• 6 jours de formation

• Travail en groupe inter-sessions

• 1 journée d’évaluation

Evaluation : réussite Module 1 

pour effectuer le Module 2

Inscription d’office au M2 qui suit.

Sur demande : report à l’année

suivante



Absences
Présence régulière attendue durant les 2 modules de formation

- Max 1.5 jour d’absence par Module (dès 2 jours : report de la participation à la session suivante)

- Présence obligatoire à certaines journées

- Rattrapage / compensation : par de la supervision individuelle ou en refaisant la journée lors de la volée

suivante

Détail des exigences et modalités : Annexe 2 du Règlement d’études

• Informer le secretariat de toute absence : admin@farp.ch

mailto:admin@farp.ch


Pratique Professionnelle
• 4 jours de stage auprès de services d'urgence (feux bleus : police, 

pompiers, ambulanciers, etc)

• Facultatif : Exercices de simulation de catastrophe (max 2 jours)

1 jour = 1 shift

Dès fin du Module 1



Supervision
10 unités : 

• 6 unités en individuel

• 4 unités en groupe

Superviseurs·seuses sur la liste FARP ! 

• Supervision individuelle : presenter les 4 interventions qui feront l’objet d’un rapport !

minimum 1 intervention immédiate et 

1 intervention post-immediate



Evaluation finale
• 4 interventions à présentées en supervision individuelle

à rédaction de rapports 

Dossier final :

Votre dossier est à transmettre par e-mail (ou via transfert) à coordination@farp.ch en 3 fichiers pdf :

• le formulaire de demande de titre, dûment complété et signé (NOM_PsyUrg_form.pdf)

• les attestations + CV à jour (NOM_PsyUrg_dossier.pdf)

• les rapports de stage·s et d’interventions (NOM_PsyUrg_rapports.pdf)

Dates des sessions !

Evaluation par CFCPU puis FSP (Commission de Formation)

Modèle de rapport FARP


